Les syndicats du privé dénoncent la remise en cause de leur régime de retraite
Les syndicats du privé Spelc, Snec-CFTC, Synep-CGC, Fep-CFDT et SNPEFP-CGT appellent les enseignants à signer une pétition pour sauver leur régime additionnel de retraite.
 
A la différence des enseignants du public, les professeurs du privé sous contrat relèvent du régime général mais bénéficient, depuis 2005, d'un régime additionnel qui vise à compenser l’écart de niveau de retraite, à carrière comparable, entre les enseignants du privé et ceux du public. C'est ce régime additionnel qui est menacé, le gouvernement ayant annoncé qu'il ne remplierait pas ses engagements.
 
"L’État envisage, malgré ses promesses, de bloquer le processus de l’augmentation de ce montant additionnel et de revoir la répartition des cotisations, au risque d’augmenter encore le différentiel de traitement entre les enseignants du privé et du public", écrit l'intersyndicale. "Revenir sur cet engagement, c’est revenir à la situation antérieure où les maîtres du privé, effectuant pourtant  une mission de service public, ne bénéficiaient pas de la même protection sociale".
 
Elle invite les enseignants à pétitionner. "L’ensemble de la profession saura montrer, en signant la pétition, qu’à métier égal, elle exige que les salaires et les pensions soient identiques et que l’État respecte ses engagements." Certains syndicats, comme la Fep et le Spelc participeront aux actions du 24 juin.
La pétition
